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La plupart des pays démocratiques se posent aujourd’hui une question, à la fois très 
simple et pourtant fondamentale : comment faire pour que tous les citoyens aient 
accès de façon libre et équitable, quand ils sont souffrants, à des services de qualité 
dans un contexte économique hautement concurrentiel ?

Cette question est fondamentale parce qu’elle renvoie à des valeurs autour desquelles 
les sociétés démocratiques modernes sont organisées : l’équité, la liberté individuelle, 
l’efficience et l’éthique.



Le caractère équitable de la réparKKon des 
ressources dans un pays donné, à un moment 
donné, n’a rien d’absolu.
La promoKon de l’équité repose sur la 
capacité pour l’État de redistribuer des 
ressources entre les différents groupes 
consKtuKfs de la société (les groupes 
socioéconomiques, les généraKons, les 
populaKons des différents espaces 
géographiques, les malades et les bien 
portants, ceux qui ont un emploi et les 
autres…). 



L’autonomie ou la liberté est une valeur individuelle. Elle fait référence 
à trois notions :

• l’autonomie d’action, c’est-à-dire le droit pour chaque personne d’agir de façon volontaire, 
intentionnelle et responsable pour, concrètement, pouvoir faire des choix ;

• l’autonomie de la personne, qui renvoie aux idées de respect de l’intégrité et de la dignité 
de la personne humaine. 

• l’autonomie de décision est revendiquée autant par les professionnels que par la 
population
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« L’éthique médicale recouvre l’ensemble des règles de bonne conduite liées à l’exercice des 
professionnels de santé. Ces règles ont voca@on à poser des limites à la pra@que médicale afin de 
préserver l’intégrité, l’intérêt et le respect de l’individu. 
Elles garan@ssent également les libertés et les droits fondamentaux du pa@ent, et le protègent des 
dérives auxquelles pourrait céder la médecine. Car si la médecine est des@née à restaurer un état de 
santé, elle n’échappe pas au risque de dérives scien@fiques, technologiques, commerciales, voire 
idéologiques. 
L’éthique médicale est une réflexion permanente, pour confronter et rendre indissociables médecine
et humanisme. Cela implique de déterminer des règles, de fixer des limites, pour encadrer, 
notamment, l’applica@on des découvertes scien@fiques. 
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La définition philosophique de l’éthique est l’interrogation sur « la vie bonne » dans le sens 
d’Aristote, 
Dans le domaine biologique et médical, cela revient en général à évaluer la compatibilité entre 
un nouveau pouvoir sur l’homme et le respect de ses droits et de sa dignité. 
Il s’agit le plus souvent d’une question en tension, c’est-à-dire à laquelle plusieurs réponses 

peuvent-être apportées, répondant les unes et les autres à des logiques morales 
contradictoires. Or, parce que l’éthique est une morale de l’action, il convient de faire un choix 
et d’en expliquer les motivations, à savoir les valeurs jugées supérieures qui ont été privilégiées 
en la circonstance.
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Mission du Comité éthique et cancer
L’ÉTHIQUE, UNE RÉFLEXION CONSÉQUENCE DES PROGRÈS SCIENTIFIQUES

Le grand défi lancé aux mondes médical et associaKf est d’améliorer la prise en charge et le 
traitement du cancer, donc d’aider les malades et leurs familles. Heureusement, les progrès 

scienKfiques et techniques modernes leur donnent des moyens inédits de relever un tel défi. 
Cependant, l’efficacité médicale pose elle-même des quesKons nouvelles, certaines d’entre elles 

d’ordre éthique, c’est-à-dire n’entrant ni dans les règlements juridiques, ni dans le cadre 
déontologique. Ces quesKons doivent être traitées par une communauté de praKciens, de 

chercheurs et d’uKlisateurs : personnels médicaux et paramédicaux, philosophes, sociologues, 
psychologues, juristes, associaKons, personnes malades et leurs familles ou leurs proches.



Les Plans Cancer 1-2-3 



La stratégie Nationale de Santé,
le rapport de C.Compagnon

 

 

Présentation de la loi n° 2002-303 du 4 
mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de 
santé 
19/08/2002 
Longtemps souhaitée, toujours repoussée, enfin adoptée, tel pourrait être le premier sentiment 
du lecteur qui se pencherait sur la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002. Cependant, on le devine, 
on le perçoit, les droits des malades et son volet responsabilité des professionnels de santé se 
construisent patiemment. Loi d’importance par son volume (126 articles, huit codes modifiés) 
comme sur le fond, la loi du 4 mars 2002 se subdivise en cinq titres. 
 
Titre 1 
SOLIDARITE ENVERS LES PERSONNES HANDICAPEES. 
 
Titre 2 
DEMOCRATIE SANITAIRE 
 
Les principaux points en sont : 
L’énoncé des droits de la personne malade 
Après avoir solennellement affirmé la protection de la santé comme un droit fondamental, le 
chapitre 1 Droits de la personne réaffirme et décline les droits essentiels de la personne 
malade : 
· le droit au respect de sa dignité (art. L 1110-2 CSP) 
· le principe de non-discrimination dans la prévention et l’accès aux soins  
· le droit au respect de la vie privée du malade, notion regroupant le respect de la 
confidentialité des informations le concernant ainsi que le secret professionnel  
· le droit à l’innovation médicale . 
 
Le renforcement de la participation des patients aux soins 
La loi renouvelle les principes issus du code civil et déclinés par la jurisprudence des 
tribunaux administratifs et judiciaires concernant : 
· le droit des malades à l’information médicale,   
· la règle du consentement et de la coopération  
Elle modifie à cette fin, les conditions d’accès du malade aux informations concernant sa 
santé et notamment les modalités d’accès au dossier médical en instaurant une possibilité 
d’accès direct à celui-ci (art. L 1111-7 CSP et décret n° 2002-637 du 29 avril 2002) 
En outre, les commissions locales de conciliation disparaissent et sont remplacées dans 
chaque établissement par des “ commissions des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge ”  
 
Le renforcement de la participation des usagers au fonctionnement du système de santé 
Les associations de patients et d’usagers du système de santé sont progressivement reconnues 
comme des acteurs de santé. La loi du 4 mars 2002 consacre la participation active 
des associations agrééesd’usagers au processus de soins hospitaliers par les services qu’elles 
rendent aux malades  
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Les réseaux régionaux ont pour missions :
• La promo@on et l'améliora@on de la qualité des soins en cancérologie comprenant la diffusion auprès 

des professionnels de santé des recommanda@ons pour la bonne pra@que clinique en cancérologie.
• La facilita@on des échanges entre professionnels de santé notamment via la promo@on des ou@ls 

communs de communica@on au sein de la région dont le dossier communicant de cancérologie (DCC). 
Le RRC met également en avant les ou@ls de visioconférence pour faciliter la réalisa@on des réunions de 
concerta@on pluridisciplinaire (RCP) et faciliter la par@cipa@on des professionnels de santé en limitant 
leur déplacement.

• L'informa@on des professionnels de santé, des pa@ents et de leurs proches.
• l'aide à la forma@on con@nue des professionnels de santé.
• le recueil des données rela@ves à l'ac@vité de soins cancérologiques et l'évalua@on de la qualité des 

pra@ques en cancérologie.
• la mesure et l'analyse de l'impact des ac@ons menées notamment dans le domaine de l'améliora@on de 

la qualité des soins en cancérologie, de la coordina@on des acteurs, des pra@ques professionnelles 
collec@ves.

http://www.annuaire-rcp.sante.fr/
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SAISINE N°26

Avis lié(s)

Avis n°26

Saisine discutée

lors de la 18ème session plénière du Comité éthique et cancer du 16 septembre

du 19 septembre 2014

Quand la maladie n’est pas ou ne peut être la priorité de ceux qui en
sont atteints

Il n’est pas rare pour le corps médical d’être confronté à des 
personnes malades qui ne suivent pas leurs traitements. En effet, 
la bonne observance de ces traitements se heurte à des réalités
bien plus prioritaires pour certains comme celle de subvenir aux 
besoins quoKdiens dans des condiKons de vie difficiles. Nombre de 
malades se préoccupent avant tout de l’essenKel, à savoir manger 
ou s’occuper de leurs enfants plutôt que de leur santé

Marquées par ce quo-dien épuisant, ces personnes concentrent 
tous leurs efforts à la survie basique et immédiate plutôt qu’au 
suivi d’un éventuel traitement lourd aux effets secondaires 
quelquefois délétères et inadaptés à leur quo-dien. En somme, 
leur condi-on sociale, qui les éprouve déjà durement sur les 
plans moral et physique, peut inciter ces personnes malades à
suspendre ou à abandonner leur traitement. 



Conclusions 

Ainsi apparaît-il au Comité éthique et cancer que la première réponse à la saisine est d’éviter
autant qu’il est possible d’avoir à arbitrer entre la situaKon socio-économique des malades et 
la prescripKon d’un traitement opKmal en améliorant la première. En d’autres termes, la 
priorité doit être de chercher à surmonter les difficultés sociales, culturelles ou d’autre nature 
en mobilisant et en arKculant les ressources disponibles. 

S’il n’est ainsi pas concevable qu’un médecin propose un traitement qu’il pense a priori moins 
efficace que le protocole standard mais plus compaKble que lui avec la vie quoKdienne de son 
paKent sans évoquer auprès de ce dernier l’autre alternaKve possible ; ce serait contraire à
l’éthique médicale. 
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SAISINE N°14

Avis lié(s)

Avis n°14

Saisine discutée

lors de la 10ème session plénière du Comité éthique et cancer du 10 janvier 2011

du 14 février 2011

De l’inéthiquité de l’annonce d’un pronostic de délai de décès

Lorsqu’ un oncologue  annonce très froidement au père
de famille dont il assure la prise en charge qu’« il n’y a 
plus rien à faire », ne maintenant aucun espoir. Ce même 
oncologue émet quelques jours plus tard un pronosKc de 
décès sous quinze jours au maximum. CeRe “prévision” 
est uniquement donnée à la conjointe du paKent, qui 
n’avait formulé aucune demande de cet ordre et s'est 
trouvée brutalement en possession d’une informaKon 
terrible qu’elle ne pouvait dévoiler à son compagnon 
déjà terriblement fragilisé par l’annonce de l’arrêt
définiKf de la chimiothérapie



Conclusions

Pour le comité, la quesKon n’est pas de savoir s’il faut dire ou ne pas dire, mais bien de savoir 
comment dire, et cela commence dès l’annonce du diagnosKc et du traitement. 
Le dialogue entre le médecin et le paKent doit conduire à l’énoncé de l’informaKon juste et 
précise sur sa situaKon médicale mais de façon adaptée et respectueuse. Il s’agit de permehre 
au paKent de parvenir, à son rythme et selon ses propres modalités, à la connaissance de la 
situaKon dans laquelle il se trouve et de lui offrir l’accompagnement. 
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AVIS N°33

Documents à télécharger

Avis n°33 du Comité éthique et cancer du 3 novembre 2017

Commentaire Pr Le Pen

du 03 novembre 2017

Le prix du médicament doit-il obéir à la loi du marché et peut-il être
fixé en fonction du service rendu ?

« L’augmentaKon du prix des nouveaux médicaments en cancérologie
met en danger, à court terme, notre système de santé qui ne pourra plus 
financer l’accès aux innovaKons thérapeuKques » 

Dans quelle mesure ceUe logique économique peut-elle s’appliquer aux 
médicaments innovants qui visent à améliorer la santé des personnes ? 
Une fois mis sur le marché, ces médicaments innovants sont-ils 
assimilables à des biens de consomma@on comme les autres ? Le fait 
que les médicaments relèvent d’une nécessité et non d’un choix pour les 
personnes malades ne jus@fie-t-il pas que les principes de bienfaisance 
et d’équité soient légi@mement invoqués pour contraindre la logique de 
fixa@on du prix des médicaments entre les laboratoires pharmaceu@ques 
et le CEPS (Comité économique des produits de santé) ? En outre, le prix 
des médicaments peut-il être fixé en fonc@on du service rendu, à savoir 
le nombre de vies sauvées par ceux-ci  ? 



Le Comité éthique et cancer esKme que, dans le processus de mise à disposiKon des 
médicaments innovants remboursables en cancérologie, la conciliaKon des intérêts
antagonistes de la collecKvité, d’une part, et des firmes pharmaceuKques, d’autre 
part, doit intégrer l’exigence d’équité dans l’accès aux médicaments. Et que les règles
juridiques, les mécanismes administraKfs et les comportements économiques
doivent être appréciés – et, le cas échéant, améliorés – pour servir cehe exigence. 
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SAISINE N°36
du 12 mars 2019

Quelle acceptabilité éthique de 
la contribuKon actuelle des 

paKents-experts au système de 
santé ?
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Mme A. sollicite le Comité éthique et cancer pour savoir s’il est éthique que la contribuKon de 
malades ou anciens malades aux travaux de sociétés savantes ou d’insKtuKons publiques et privées, 
basée sur l’experKse qu’ils ont construite à parKr de de leur expérience de la maladie, puisse ne pas 

être indemnisée ou rémunérée sous une forme ou une autre.

À l’heure où les paKents sont de plus en plus sollicités à raison de leur experKse – sur le vécu de la 
maladie et comme usager du système de santé – pour faire vivre la démocraKe sanitaire, la 

quesKon se pose de déterminer si les condiKons actuelles – économiques, notamment – de la 
contribuKon des paKents experts au système de santé sont acceptables éthiquement et, si des voies 

d’amélioraKon concrètes de ces condiKons peuvent être idenKfiées.
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COMMENT SAISIR 

LE COMITÉ

ÉTHIQUE ET CANCER 

Le Comité éthique et cancer est un organe de recours 
consultatif pouvant être saisi à tout moment, par toute 
personne et tout organisme sur toute question légitime en 
relation avec la pathologie cancéreuse. 
Saisir le comité

Par internet : 
www.ethique-cancer.fr
Par courriel : 
ethique@ligue-cancer.net
Par voie postale : 
Ligue contre le cancer, Questions éthiques,
14 rue Corvisart 75013 Paris 


